
Les praticiens spécia-
listes exerçant au niveau
de l’EPH Benbadis  de
Sidi Bel-Abbès dénoncent
«le climat tendu créé par
le premier responsable de
l’hôpital».

Ils reviennent à la charge,
cette fois soutenus par 8 orga-
nisations et associations repré-
sentant la société civile, s’in-
surgeant contre le départ mas-
sif des praticiens spécialistes,
le manque de matériel et la fer-
meture durant huit mois du ser-
vice de chirurgie générale. Ils
parlent d’une véritable hémor-
ragie en praticiens spécialistes
depuis plusieurs mois. 8 prati-
ciens sont partis durant le mois
de mai et d’autres demandent
à le faire. 

Dans une pétition adressée
mardi dernier au wali et dont
nous avons pu obtenir une
copie, les praticiens spécia-
listes appellent à l’amélioration
rapide de la situation et au
changement du comportement

«agressif» du directeur de
l’EPH. Les contestataires
disent ne plus pouvoir travailler
dans ce climat tendu qui ralen-
tit leur activité. «Cette tension
créée par le premier respon-
sable non seulement perturbe
l’exercice de notre mission
mais ferme les portes du dia-
logue avec ce responsable qui

réduit la gestion à sa plus
simple expression, à savoir
construire des murs alors que
l’être humain et la relation du
travail sont négligés. Nous
avons, suite aux recommanda-
tions de M. le wali, lors de sa
dernière visite à l’EPH, incitant
au dialogue pour éviter les
situations conflictuelles,

essayé d’emprunter la voie du
dialogue, en vain.» 

Les praticiens qualifient le
comportement du premier res-
ponsable d’excessif, injuste et
injustifié à l’égard de leurs
confrères, particulièrement les
chefs des services de pédiatrie
et de chirurgie générale.

A. M.
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Les praticiens chargent le directeur
TIARET

Une morsure 
de chien fatale 

à un enfant
Un enfant âgé de 10 ans est

décédé en début de semaine à l’hô-
pital Youssef-Damardji de Tiaret
des suites d’une morsure d’un
chien errant à Karman, un quartier
situé dans la périphérie de la ville. 

Les morsures d’animaux errants
deviennent très fréquentes durant
la saison estivale en l’absence
d’une véritable campagne 
d’abattage.

Les cambrioleurs
de la pharmacie

écroués 
à Medrissa

Recherchés depuis quelques
jours, les deux jeunes malfrats qui
ont cambriolé  une pharmacie à
Medrissa, dans la wilaya de Tiaret,
ont été appréhendés en début de
cette semaine par la brigade de
gendarmerie.

Les deux cambrioleurs, âgés de
23 et 25 ans, ont profité d’une cou-
pure d’électricité pour s’introduire
de nuit à l’intérieur de l’officine et
dérober une bonne quantité de psy-
chotropes et un micro-ordinateur.
Présentés devant le procureur et
inculpés de vol par effraction et
constitution d’association de malfai-
teurs, les deux mis en cause ont été
placés sous mandat de dépôt.

A noter qu’en l’espace de cinq
mois, pas moins de 100 personnes
ont été interpellées dans la région,
dont 45 ont été écrouées pour
divers délits liés aux vols, agres-
sions et cambriolages.

Mourad Benameur 

RELIZANE

Un maçon
électrocuté 

à Belacel 
Bouzegza

Un homme de 47 ans a trouvé la
mort, hier matin, par électrocution à
son domicile à Belacel Bouzegza,
dans la la daïra d’El Matmar, wilaya
de Relizane, a-t-on appris auprès
des sapeurs-pompiers. 

La victime, B. H., maçon de son
état, a reçu une décharge élec-
trique provenant d'une ligne de
haute tension. La nouvelle s’est vite
propagée dans les localités avoisi-
nantes. 

Le corps de la victime a été
transporté à la morgue de l’établis-
sement hospitalier public Moha-
med-Boudiaf de la ville de Relizane.
Une enquête est en cours pour
déterminer les circonstances de
l'accident. 

Par ailleurs, dans la journée de
mardi dernier, une explosion d’une
armoire électrique dans l’établisse-
ment hospitalier public a fait deux
blessés. Au moment où deux
agents de la maintenance enta-
maient des travaux, un court-circuit
a eu lieu.

A. Rahmane

Un drame a été évité in extremis
par les citoyens et des éléments de
sécurité se trouvant sur les lieux.
Lundi, un père de famille, la quaran-
taine, accompagné de son jeune fils
de trois ans, s'est introduit dans les
bureaux de la daïra muni d’un bidon
d’essence. 

Il aspergea son enfant qui s’est mis à
crier de toutes ses forces, ce qui attira l'at-
tention des agents de sécurité qui accou-
rurent pour sauver l’enfant d'une mort cer-
taine. Le père a voulu attirer l'attention des

autorités sur sa situation sociale, notam-
ment le problème de logement. Locataire,
il se trouve dans l'incapacité d'honorer les
charges du loyer. Après ce regrettable
acte, les services de sécurité ont arrêté
l'auteur et l'ont présenté devant les ins-
tances judiciaires  où  il doit répondre de
ses actes. Notre source nous apprend
qu’il a déposé un dossier pour l'obtention
d'un logement social, et la commission
mixte chargée de l'enquête s'est déplacée
chez l'intéressé et a fourni un rapport de
constat. 

A signaler que la commission de daïra
chargée de l'étude des dossiers est à pied
d'œuvre pour finaliser une liste de 500
logements dans les tout prochains jours.
Nous apprenons par ailleurs que pas
moins de 18 000 dossiers   ont été passés
au peigne fin par la commission et qu'un
quota de 650 logements sera réservé au
relogement des occupants des bidonvilles
de «Fallety». De sources concordantes,
nous apprenons que ces derniers déména-
geront avant le mois de Ramadan.

Moussa Chtatha

Ainsi, 86 détenus de la mai-
son d'arrêt de Aïn Témouchent
et 47 autres de celle de Béni-
Saf ont reçu une formation de
leur choix dans les spécialités
suivantes : coiffure, peinture,
tôlerie, maçonnerie, méca-

nique et fabrication de pizzas.
Des attestations d’aptitude pro-
fessionnelle leur ont été
octroyées. Par ailleurs,
d'autres formations à la carte
sont en cours de lancement
dans les disciplines suivantes :

gâteaux traditionnels et macra-
mé. Ces formations sont desti-
nées aux incarcérés des deux
maisons d'arrêt sans aucune
condition de niveau d’instruc-
tion ou d’âge. 

On a appris que la CAM a
formé une douzaine de  jeunes
dans la taille de la pierre et les
a aussi  aidés à acquérir des
locaux dans le  programme
présidentiel dans la localité
d’Aurès El-Meïda, et ce, avec
le concours du fonds de la
zakat (direction des affaires

religieuses), de l’Ansej et de la
daïra de Hammam Bouhadjar.
La CAM est membre de la
commission de daïra d’attribu-
tion des locaux à usage profes-
sionnel et artisanal au niveau
de la wilaya de Aïn Témou-
chent. Le directeur de la CAM a
révélé que des artisans expo-
sent leurs produits sur les
plages de la wilaya, une maniè-
re de contribuer au développe-
ment de l’activité touristique. 

Il est à noter que d’autres
expositions sont programmées
dans le complexe thermal de
Hammam Bouhadjar. Un autre
projet de grande envergure est
en gestation et sera érigé au
centre-ville de Aïn Témouchent
qui servira de souk pour tous
les produits artisanaux. 

La CAM prépare l’organisa-
tion de la florale été 2011, qui
aura lieu en début du mois de
juillet au jardin public de Aïn
Témouchent. S. B.

OUM-EL-BOUAGHI

Un père de famille menace d’immoler
son fils de trois ans dans les locaux 

de la daïra de Aïn-Beida

AIN TÉMOUCHENT

86 détenus reçoivent une qualification professionnelle

BÉJAÏA

Une jeune femme assassinée à Akbou
Le ville d’Akbou a été le théâtre d’un drame mardi dernier. Une jeune femme d’une trentaine

d’années a été assassinée dans une chambre louée depuis plusieurs années chez un particulier
au quartier de la Gare, a-t-on appris de source policière.  

Le corps de la victime, retrouvé dans la nuit de mardi vers 22 h par les éléments de la police
judiciaire d’Akbou, selon notre source, a été transféré à l’hôpital de la ville pour autopsie.

Une enquête a été ouverte par le parquet d’Akbou pour élucider le crime, précise notre source
A. K.
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Dans cadre de la réinsertion des jeunes détenus, la
Chambre de l'artisanat et des métiers (CAM) de la wilaya
de Aïn Témouchent, et conformément  à la convention
signée entre les ministères de la Justice et du Tourisme
et de l’Artisanat,  a assuré une qualification profession-
nelle à quelque 86 prisonniers dans les maisons d'arrêt
du chef-lieu de wilaya et de Béni-Saf. 


